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Le CHPM va disparaître dans l’indifférence !
FINALE DU TOURNOI DU RAMADAN�QUITATION

Un chant de cygne que les
centaines de spectateurs ne
veulent pas entendre ! Le
club est sommé de vider les
lieux avant la fin du mois d’oc-
tobre par une décision éma-
nant de la wilaya sans que les
responsables du club soient
vraiment associés si ce n’est
par le biais de réunions sans
procès-verbaux ni résolutions
adoptées. Comment pouvoir
penser un seul instant qu’une
association sportive, fleuron
de l’équitation algérienne,
puisse un jour disparaître
comme ça dans l’indifférence
sans qu’aucun responsable
ait tenté de la sauver (minis-
tères de la Jeunesse et des
Sports, Agriculture,
Fédération, DJS, APC...) ou
préserver ses intérêts. Le
Club hippique d’El-
Mohammadia  restait le seul
îlot de tranquillité de la capita-
le où, même de très hautes
autorités du pays  venaient
côtoyer en toute sécurité
leurs concitoyens le temps
d’un thé ou d’un concours
dans la convivialité et la
bonne humeur. Quand bien
même la construction d’une
mosquée est un projet
louable, nous nous deman-
dons vraiment si notre cher
président Bouteflika, très
porté sur la protection du
bien-être et de l’épanouisse-
ment de notre jeunesse, a été
mis au courant de l’existence
d’une telle infrastructure et
qu’il sait qu’on lui refuse toute
compensation si ce n’est
d’obtempérer sans plus. Il a
toujours recommandé de ne
pas enlever une infrastructure
pour en créer une autre !
Surtout ne pas toucher aux
intérêts et acquis de la jeu-
nesse ! Au-delà de cette
expulsion à laquelle le club ne
peut s’opposer, car respec-
tueux de la loi lorsqu’elle est
rigoureusement appliquée,
l’association agréée par l’Etat
mérite au moins un plan d’in-
demnisation à la mesure des
moyens qu’elle a personnelle-

ment investi (aucune subven-
tion n’étaient quelques aides
de l’APC). Un plan sérieux,
réel et respectueux de l’inté-
rêt des 70 chevaux de la dou-
zaine de travailleurs et des
300 membres affiliés au club.
Aller au champ de course du
Caroubier n’est point garant
pour l’avenir du club. On sait
ce qu’il en est des logements
provisoires ! Il faut des déci-
sions écrites et un engage-
ment effectif des autorités
pour leur attribuer un terrain
(qui existe du côté d’El-Alia,
selon le maire d’El-
Mohammadia) ainsi que des
indemnisations suffisantes
pour permettre la  reconstruc-
tion dans des délais très
proches du centre.
Maintenant que les res-
sources personnelles de l’as-
sociation ont disparu avec le
départ précipité des locataires
pourvoyeurs de fonds, les
chevaux sont dans un état cri-
tique car ils ne mangent plus
à leur faim et les travailleurs
risquent de ne plus être
payés. Pourquoi tant de préci-
pitation sachant que le
démarrage de cet utopique
projet n’est pas encore sorti
des tiroirs et que les spécia-
listes considèrent que ce ter-
rain sablonneux car gagné
sur la mer ne peux convenir
comme assiette pour un édifi-
ce aussi grand et haut ?
Pourquoi détruire justement
une infrastructure qui ne cou-
tait pas un centime au contri-
buable puisque l’association,
gérée par des connaisseurs,
arrivait tant bien que mal à
s’autofinancer et cela depuis
plus d’un demi-siècle !  

Quel est le sort réservé à
la conduite de 1,5 m de dia-
mètre qui alimente Alger en
eau à partir du barrage de
Keddara et qui passe au
milieu de la carrière ?
Faudra-t-il encore gaspiller
des milliards de dinars pour
sa déviation ? Ne faut-il pas
attendre que tout soit clarifié,
planifié sans équivoque, que

le club soit réinstallé ailleurs
pour lancer les bulldozers
contre ces installations qui
ont survécu à bien des affres
et qui restaient la rare forte-
resse de sécurité pour les
centaines de familles qui
venaient s’oxygéner en pré-
sence des chevaux ? C’est du
développement durable qu’il
s’agit si vous comprenez ce
mot, ô chers emmurés des
bureaux d’étude ! Pas seule-
ment de votre promotion per-
sonnelle pour service rendu
au seigneur de l’heure !

Le CHP Mohammadia est
le bien de nos enfants et
peut-être même les vôtres.
Pensons-y avant qu’il ne soit
trop tard. Pour y revenir à ce
tournoi de Ramadan qui a
débuté à 13 heures et a vu
défiler trois épreuves de
bonne facture, il faut recon-
naître que l’important n'était
plus de gagner, comme le
disait Lamine Hadjadjen,
champion d’Algérie sortant et
enfant du club, qui se voit
avec son magnifique cheval
“Illustre” associé à un avenir
incertain. Ironie du sort, les
deux autres épreuves furent
remportées par Yanis Chater
et le jeune surdoué
Hamadou, tous  du CHPM. 

Les jeunes cavaliers ont
surtout profité de cette excel-
lente carrière gazonnée pour
se  préparer pour les très
proches championnats
d’Algérie. Malgré l’absence
de certains clubs du Centre,

la qualité s’est encore amélio-
rée par rapport à Blida  et la
ribambelle de jeunes cava-
liers s'est donné le plaisir de
nous enchanter. Les Aiglons
de Blida furent à l’honneur
avec le retour de l’entraîneur
fétiche des jeunes qu'est
Boumehdiou, après deux
années passées au Moyen-
Orient. Quant aux mousses
de Bordj-El-Bahri, ils furent
simplement fantastiques et
feront parler la poudre lors
des prochains championnats. 

La fête fut grande même
si un air de tristesse envahit
la carrière à la fin des
épreuves. Tous se quittèrent
sans mot. Les cavaliers invi-
tés, qui se surpassèrent
durant les épreuves ne serait-
ce que pour conjurer le mau-
vais sort et dire aux autres
que le CHPM et ses loups ne
mourra jamais, promirent d’ai-
der leurs amis dans cette
dure fatalité.  Mais… Même
sur des terrains vagues,  les
loups insatiables continueront
à honorer l’équitation algé-
rienne et resteront  cette
école de champions que per-
sonne ne pourra lui contester.
Même pas ces technocrates
qui n’ont jamais eu le bonheur
d’approcher un cheval.
Malgré leur mensonge ! Car,
il existe bien un club hippique,
homologué qu’on veut faire
disparaître. Juste pour faire
plaisir au chef ! Au détriment
de la jeunesse et du sport !

Ahmed Chater

Encore une fois, le CHP Mohammedia est venu au
secours des cavaliers en organisant la finale du tour-
noi de Ramadan. Le cœur n’y était vraiment pas, car
les présents sentaient qu’ils assistaient peut-être à
moins d’un miracle ou d’un report de l’exécution de “la
peine de mort” décidée par des étrangers aux sports
hippiques. 

TENNIS

L’EN messieurs s’active
Deux mois et demi après le tournoi comptant pour les Jeux

africains d’Alger, l’équipe nationale messieurs, sous la houlette
de Kamel Akkeb, entame une longue période préparatoire
s’étalant du 15 de ce mois au 6 janvier 2008 en vue de deux
échéances internationales que sont les 11es Jeux sportifs
arabes d’Egypte de novembre prochain et du championnat
d’Afrique de janvier 2008 en Angola.

Avec l’échéance égyptienne qui pointe à l’horizon car se
déroulant du 11 au 25 novembre prochain, les Verts repren-
dront du service dès ce mois d’octobre par un regroupement à
Alger du 15 au 17 qui sera prolongé par un séjour en Tunisie
jusqu’au 24 où il y aura deux rencontres amicales face à la
Tunisie “A”. Deux jours après, un deuxième stage ponctué de
matches amicaux aura lieu à Istres, en France, du 26 de ce
mois au 5 novembre prochain. Ensuite, ce sera le départ en
Egypte dès le 12 novembre  prochain.

Concernant le championnat d’Afrique des nations prévu en
Angola du 7 au 20 janvier 2008, la préparation débutera du 5
au 25 décembre en Algérie et se poursuivra à l’étranger. Elle
sera ponctuée par deux tournois : du 26 au 30 de ce mois à
Bologne, en Italie par un tournoi international puis en janvier,
du 3 au 6 en France, au tournoi Georges Maranne.

Pour le premier regroupement d’Alger et le séjour en
Tunisie, ce seront les joueurs évoluant dans le championnat
national des D1 et D2 qui l’effectueront.

O. K.
Effectif retenu
Gardiens de but : Slahdji Abdelmalek et Fligha Hichem

(MC Alger), Rabir Lamine (USM Harrach).
Joueurs de champ : Chahbour Riad et Omar (MC Alger),

Berkous Messaoud, Hamed Abderrezak, Yahia Sid Ali,
Boudrali Hichem, Toum Hamza, Zouaoui Hamza, Laggoune
Smaïl (MC Alger) et Berriah Abderrahim (MB Saïda), Ouardas
Hamza (MC Alger), Layadi Messaoud, Boukhemis Hamza
(JSE Skikda), Messaoudène Mohamed Ali.

Entr. : Akkeb Kamel.
Médecin : Aoudia Rabie
Kiné : Mahiout Belkacem
Intendance : Hardjani Mustapha.
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4es JEUX MONDIAUX MILITAIRES

L'Algérie au rendez-vous

ATHL�TISME

Nous vous prions de
publier ce droit de réponse à
la mise au point parue dans
votre édition n° 5119 en date
du 1er octobre 2007 page 19.

Nous ne cherchons pas à
polémiquer. Nous avons solli-
cité la presse seulement pour
demander nos droits. Nous
n’avons jamais ciblé le MTCB
dont nous sommes les fonda-
teurs et que nous portons
dans nos cœurs. Nous ne
pouvons pas chercher à
entraver le tennis à Boufarik.
Ceci est contraire à notre
principe et nous sommes la
famille du tennis à Boufarik,
passé et présent. Le NRTB
que nous avons fondé il y a
un an pour éviter les déperdi-
tions est la preuve de notre
passion qui est notre seule
motivation. Un sport que nous
avons toujours servi loyale-
ment et bénévolement car
nous ne sommes pas des
affairistes. Mais après la
publication de cet article, qui
cherche-t-on à tromper ?

Il est important d’apporter
des éclaircissements et rela-
ter certains faits pour que
toutes les autorités et la famil-
le du sport ainsi que l’opinion

publique soient éclairés avant
de porter un jugement.

Nous avons seulement
demandé à utiliser les infra-
structures du tennis au même
titre que I'autre club comme
par le passé. Les terrains
sont suffisants pour deux
clubs et pour en être convain-
cu, il n’y a qu’à faire un tour
dans tous les complexes de
tennis à travers tout le territoi-
re national.

Ces terrains sont la pro-
priété de l’APC et donc de
tous les citoyens. L’argent qui
a servi à leur restauration est
l’argent du contribuable donc
de tous les citoyens.
Seulement, comment expli-
quer et quelle lecture doit-on
donner à certains faits pour
que ce président puisse en
jouir comme sa propriété :
passe-droits, privilèges,

contreparties ?
1 - Un document du prési-

dent de l’APC de Boufarik : lui
donnant  l’utilisation exclusive
de quatre terrains. Ceci est-il
légal ? (Document à l’appui).

2 - Ce fait unique dans les
annales du tennis et du sport
en général : deux documents
émanant, l'un du président de
la Fédération algérienne de
tennis, et l'autre de son secré-
taire dépassant largement
leurs prérogatives et dans
lesquelles on recommande au
président de l’APC de ne pas
nous délivrer de domiciliation
(Document à I'appui). Quelle
loi prévoit ceci ?

Des cas similaires au
nôtre existent dans toutes les
villes d’Algérie. Nous sommes
les seuls interdits par la
Fédération. Est-ce légal ?
Alors pourquoi s’acharne-t-on

sur notre association et pour-
quoi tout le monde à la fois ?
Nous réitérons encore une
fois notre appel à toutes les
autorités compétentes pour
qu’une enquête soit ouverte.

Ce surreffectif de licenciés
à l’échelle de l’école toujours
avancé comme argument
pour justifier l'exiguïté des
lieux et nous priver de terrain
est une manœuvre trop gros-
sière. Pour quel résultat ?
Aucun. Les clubs qui ramè-
nent des titres à leurs locali-
tés auraient certainement
honte d'avancer de tels
chiffres. Quand il ose parler
de notre exercice antérieur,
nous dirons simplement à
M. Bendar que pour des
résultats similaires, son bud-
get actuel est de 20 à 30 fois
supérieur au nôtre et que par-
ler de justice n'est qu'une
mise en scène pour discrédi-
ter notre équipe et ternir son
image aux yeux de la popula-
tion. Nous avons toujours agi
dans la légalité et nous
défions quiconque qui peut
prouver le contraire.

Le président du club NRTB
M. Rabah Kamel

Huit athlètes de l’équipe nationale militaire représenteront
l’Algérie  aux 4es Jeux mondiaux militaires qui ont démarré hier
à Hyderabad Mumbai en Inde (du 14 au 21 octobre). Il s’agit de
Rabah, Dehamar Aïssa (5000 m), Laroubi Larbi (400m plat),
Benkrama Nabil (10 000 m), Doukhi Fayçal (800 m), Ferrane
Mustapha, Zerguelaïne Antar et Almani Hassan (1500 m). Pour
ce rendez-vous organisé sous l’égide du CISM  et qui succède
à l’édition de  l’Italie (2003), les Algériens ont une belle carte à
jouer notamment par Antar Zerguelaïne sur 1500 m. Les pro-
chains Jeux mondiaux militaires, c’est la ville de Rio de Janeiro
qui les accueillera en 2011. La décision a été prise lors de la
62e assemblée générale du CISM tenue à Ouagadougou en
mai dernier. Les premiers Jeux militaires sont nés en Italie
(1995). Ce pays a abrité deux fois de suite cet événement,
abrité aussi par la Croatie en 1999. Faut-il rappeler que la
Bosnie-Herzégovine, devenue membre du CISM lors de la der-
nière assemblée générale, sera présente en Inde.

C.B. 

Droit de réponse

Retour manqué pour Holyfield
Le Russe Sultan Ibragimov a conservé son titre des lourds

WBO, samedi à Moscou, en battant l'Américain Evander Holyfield
aux points après 12 reprises, au terme d'un combat bien plus accro-
ché que prévu. Ibragimov est désormais invaincu en 22 combats
(dont un nul) et conforte sa suprématie. Mais les treize ans d'écarts
entre les deux boxeurs n'ont pas empêché Holyfield (45 ans dans
six jours) de pousser son adversaire jusqu'au 12e round, ne concé-
dant la défaite qu'à la décision des juges. Après huit reprises relati-
vement équilibrées, le Russe enclenchait l'accélérateur, surtout
entre la fin du 9e et pendant le 10e actes. Mais le vétéran américain
a une nouvelle fois fait montre de courage et d'abnégation pour
s'accrocher, même lorsqu'il fallait se relever au 11e round, après
avoir été au tapis sur un terrible crochet. Le sort du match était déci-
dé, mais l'orgueil de champion permettait à Holyfield de finalement
sortir la tête haute d'un combat que beaucoup pensaient ne pas voir
aller à son terme. Echouant dans sa tentative de devenir pour la 5e

fois champion des lourds, ce qui en aurait fait le boxeur le plus titré
de l'histoire de cette catégorie,  Holyfield aura au moins imposé le
respect des observateurs stupéfaits par son courage et sa vitalité
une nouvelle fois démontrés sur un ring. 

Juan Diaz s'empare du titre unifié
L'Américain d'origine mexicaine Juan Diaz a  battu le Mexicain

Julio Diaz par KO technique et s'est emparé du titre unifié
WBA/IBF des légers, samedi à Chicago. Juan Diaz, surnommé
"Baby Bull", a été déclaré vainqueur quand son adversaire, très
mal en point physiquement, n'a pu se relever et reprendre le com-
bat au neuvième round. Le combat a été arrêté par l'arbitre dans la
première seconde de la 9e reprise. Juan Diaz, 24 ans, né à
Houston (Texas), compte désormais à son palmarès 33 victoires
dont 17 par K.-O. Parmi ses victimes les plus réputées figurent le
Brésilien Acelino "Popo" Freitas, le Portoricain José Miguel Cotto et
le Mongol  Lavka Sim. Il était tenant de la couronne mondiale WBA
depuis avril 2006 et l'avait  défendue avec succès trois fois. Il était
aussi détenteur du titre WBO depuis avril dernier quand il avait
battu le Brésilien Freitas. Celui-ci n'avait pas  repris le combat à la
9e reprise, dans un scénario identique à celui de samedi soir à
Chicago. Pour sa part, Julio Diaz, 27 ans, était tenant du titre IBF et
compte à son palmarès 34 victoires, dont 25 avant la limite, pour 4
défaites. Le champion WBC de la catégorie est l'Américain David
Diaz, depuis août  2006.

La fin d’une époque ?

Nefou Brahim n'est plus
L'ancien gaucher de l'équipe nationale de tennis (1972 -77),

Nefou Brahim, est décédé mardi à l’âge de 53 ans suite à une
longue maladie. Nefou Brahim qui a  fait ses premiers pas au
sein de l'équipe de Hydra athletic club (HAC) a été inhumé
mercredi dernier au cimetière de Sidi Yahia où une foule nom-
breuse l'a accompagné à sa dernière demeure.

C. B.
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